Monsieur Heinrich Otruba

Secrétaire Général

Groupe des Régulateurs Européens

Avenue de Beaulieu, 24

B – 1160 Bruxelles

BELGIQUE

Paris La Défense, le 19 janvier 2004

Objet : Commentaires de SFR sur le projet d’approche conjointe du GRE


et de la Commission européenne en date du 5 décembre 2003 concernant 


les remèdes dans le nouveau cadre réglementaire

Monsieur le Secrétaire Général,

SFR a pris connaissance avec intérêt du projet d’approche commune du GRE et de la Commission relative aux remèdes dans le nouveau cadre réglementaire. Je souhaite tout d’abord vous remercier de cette démarche ouverte permettant aux acteurs concernés de s’exprimer sur un sujet structurant pour le secteur des communications électroniques. Ce projet appelle plusieurs commentaires, développés ci-après.

En premier lieu, SFR accueille positivement la démarche du GRE et de la Commission consistant à définir clairement les différents remèdes proposés par le nouveau cadre réglementaire (chapitre 2) ainsi qu’à expliciter les principes sous-tendant le choix d’un ou de plusieurs remèdes à l’issue d’une analyse de marché (chapitre 3). 

Nous souhaitons à cet égard insister sur l’importance de la prime à l’investissement. Dans une industrie de réseaux, l’investissement constitue, en effet, une variable incontournable et primordiale, la seule à permettre la promotion d’une concurrence des infrastructures nécessaire à l’établissement d’une concurrence durable et reposant sur des bases solides. Or, comme le relève le projet, un choix inapproprié du ou des remèdes à appliquer aurait nécessairement des impacts incontrôlés sur l’investissement, fragilisant ainsi les bases d’une concurrence durable. 

Toutefois, SFR constate, à la lecture du chapitre 3, qu’un principe essentiel fait défaut. Il nous semble indispensable, pour garantir un choix pertinent du ou des remèdes sur un marché précis, que le régulateur évalue les bénéfices mais également les coûts induits par sa décision ainsi que ses conséquences pour les consommateurs. 

Dans un secteur tel que le nôtre, le recours à une telle évaluation nous semble être le seul moyen efficace pour que le régulateur s’assure que le remède envisagé n’aura pas d’effets indésirables et « coûteux », notamment en terme de dynamique de marché et d’incitation à l’innovation et à l’investissement, et qui seraient supérieurs aux avantages attendus.

Si les chapitres 2 et 3 du projet sont pertinents à ce stade de l’application du nouveau cadre réglementaire, SFR considère en revanche comme prématurés aussi bien l’établissement d’un catalogue des difficultés concurrentielles susceptibles d’intervenir sur les marchés pertinents retenus (chapitre 1) que l’adjonction à cette liste des différents remèdes possibles (chapitre 4).

En effet, une telle liste, ne devrait pas être dressée avant que les régulateurs aient terminé leurs analyses de marché, en fonction de l’évolution de la réglementation et des spécificités sectorielles propres à chaque Etat membre. Une telle démarche d’accompagnement a priori du travail d’analyse des régulateurs préempterait le débat que ne manquera pas de soulever le processus de consultation prévu par les directives. 

Si une telle « check list » devait être établie, il nous semble fondamental de rappeler que le processus d’imposition des remèdes par le régulateur doit respecter le principe de proportionnalité et que les dispositions du projet d’approche commune sont rédigées sans préjudice des résultats des consultations nationales qui seront menées par les régulateurs.

C’est pourquoi SFR s’interroge sur la pertinence et l’opportunité d’une publication des chapitres 1 et 4 alors même que la majorité des régulateurs n’ont pas encore mené à terme les analyses des marchés pertinents dans leur pays. 

Une telle publication reviendrait à établir une « jurisprudence par anticipation » en proposant un recueil des différentes situations globalement envisageables alors que chaque régulateur doit garder toute latitude pour mener des analyses au cas par cas en raison des spécificités nationales. Et ce, d’autant plus que la Directive Cadre et les Directives spécifiques ont introduit des procédures de notification visant à promouvoir une certaine harmonisation des positions nationales.

Ainsi, SFR se pose la question de l’opportunité de conserver, à ce stade, les chapitres 1 et 4 dans l’approche commune du GRE et de la Commission concernant les remèdes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l’expression de ma haute considération.

Bertrand Mabille

Directeur de la Stratégie, de la Réglementation

et des Relations Extérieures

Copie : M. Peter Scott – Chef d’unité DG INFSO










